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Diocese de Lausanne, Geneve et Fribourg

Statut financier des pretres du diocese
de Lausanne, Geneve et Fribourg

Ce document s'appiique uniquement auxpretres celibataires ou veufs sans en fonts a charge1
au service du diocese.

Preambule

Ce nouveau Statut financier des pretres, en continuite avec Les precedents, a ete
prepare par une commission du ConseiL presbyterat (CPy) avec L'aide des
administrateurs, puis approuve par ce meme Conseil, Les instances remuneratrices
ont L'obUgation d'appLiquer ce Statut comme lie a la mission canonique requise
pour ['engagement des pretres

Le salaire de base reste le meme. La remuneration de La retraite change, selon Les
explications complementaires donnees par les administrateurs, La votonte du CPy
est que Le sataire soit decent mais süffisant (it permet aussi d'aider des personnes
moins favorisees). Avec le CPyJe tiens ä ce que chaque pretre puisse vivre bien, et
je sais qu'un Statut ne peut jamais prevoir toutes [es situations : it reste toujours
possible de prendre en consideration Les cas imprevus.

Je me rejouis particulierement que Le salaire reste Ie meme pour tous les pretres,
bien que certes Le coüt de la vie ne soit pas Le meme partout. Cette egalite est un
beau signe, et eile simpLifie de maniere sensible les deplacements des pretres ä
L'interieur du diocese,

Nous donnons notre vie a La suite du Christ, nous ne servons pas Mammon et savons
que l'homme ne vit pas que de pain, mais nous vivons aussi de pain et L'ouvrier
merite son salaire. Or les pretres travaitlent beaucoup ! Merci de votre ministere!

.^C^^^^F

® Charles MOREROD OP
eveque de Lausanne, Geneve et Fribourg

l Pour les pretres ayant charge de famille, on s'approchera, autant que faire se peut, des contrats pour les diacres
permanents engages dans Ie canton dans tequel Ie ministere principal est exerce.
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Diocese de Lausanne, Geaeve et Fribourg

Conditions salariales

Le salaire brut est identique pour tous les pretres ayant un office ecclesiastique
(can.184,ai. l); il s'eleve pour un plein temps a CHF. 78'ooo.-/anjusqu'ä 70 ans
revolus.

Au moins tous les cinq ans, le CPy (ou une commission ad-hoc nommee par ce
dernier) rencontre I'ensembLe des employeurs du diocese, afin de voir si une
augmentation est necessaire et possible, Le salaire augmente simuttanement dans
tout Ie diocese,

Certaines recettes ne font pas partie de La remuneration du pretre, ELles doivent etre
utilisees ä des fins pastorates ou reversees ä des oeuvres caritatives, ou a la
paroisse/UP/entite remuneratrice, et une comptabilite doit en etre tenue. Pour les
dons, La voLonte du donateur doit etre respectee. Ces recettes sont:

- les honoraires de messe pour Les messes dites2;

Les dons a L'occasion d'actes du ministere;

- les dons confies pour des tiers;

- Les dons regus pour les oeuvres du pretre,

Les autres frais professionneLs sont determines par chaque employeur, dans le
cadre de Leur reglementation en vigueur.

Les frais prives sent a charge du pretre : notamment frais de telecommunication,
frais de repas (meme pris en cure), dons et aides octroyees a titre personnel, frais
de transport prives, frais de vehicuLe, frais Lies aux vacances, abonnements ä La
presse, ameubtement, assurances maladie et frais medicaux, prevoyance
facultative, impöts,

Bareme de La remuneration convenable (can. 281, ai l CIQ : Si en raison des
circonstances de La vie, un pretre incardine dans Le diocese se trouve sans office
ecclesiastique, La remuneration convenabLe dont parte Le CIC correspond aux
revenus verses par les assurances sociaLes et, ä defaut, par L'assistance publique,
L'eveque assume ainsi son obligation canonique.

Prevoyance professionnelle, perte de gain maladie et accident
Les pretres cotisent ä la prevoyance professionnelte, Chaque pretre est affitie dans
Le collectif« pretre » de La FPPIC seton Les modalites du reglement en vigueur.

Par ailleurs, en cas d'empechement de travaiLler medicatement atteste pour cause
de matadie et accident (et ä L'excLusion de La perte de L'office ecctesiastique (can.
i84, ai l)), Le pretre a un droit ä 100% du salaire, au taux de travail convenu, pendant
2 ans. En cas de prestations d'assurances sociates, L'empLoyeur est subroge aux
droits de L'assurejusqu'ä concurrence des prestations legales et regtementaires.

Les honoraires des messes non dites doivent etre transmis ä L'eveche (ou ä d'autres pretres) qui Les distribueront a son
tour: les honoraires des messes binees ou trinees reviennent a L'eveche.
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Diocese de Laiisanne, Geneve et Fubourg

Logement

Un Logement de fonction est propose au pretre, qui le paie CHF 800.-
CHF i'200.-/mois.

ou

Un Logement de fonction est propose au pretre recevant une nomination de
l'eveque, Le loyer est de CHF 8oo,-/mois, compte tenu du fait que Le pretre habite
un endroit connu de tous, oü il est atteignabte par tous et a tout moment. Dans Le
cas contraire, la paroisse/L'UP peut demander un Loyer de CHF i'200.-/mois.

Le Logement comprend au moins deux pieces privees et un espace de cuisine (hors
espace de travail professionneD et une saLLe d'eau privee. Les paroisses s'efforcent
d'offrir ce standard a Leur(s) pretre(s).

Le Loyer s'entend charges comprises, a savoir chauffage, eau et epuration, Restent
a charge du pretre tous Les autres frais, notamment etectricite, tetecommunications,
etc. (eventuetlement a forfait en L'absence de compteurs).

La paroisse qui Loge un pretre dans sa eure peut facturer aux autres paroisses de
L'UP, dans Ie cadre des perequations financieres, un supplement correspondant a la
difference entre Le Loyer de marche et Ie Loyer encaisse,

Si Le pretre decide de ne pas occuper Le logement de fonction propose, il assume
seuL La recherche de son logement et toutes les obligations liees a son bail,

Si aucune cure n'est disponible, il revient ä La paroisse/l'UP de trouver un logement
de fonction a proposer au pretre, La paroisse/l'UP assume La difference, ideatement
par des perequations au sein de l'UP, Dans La mesure du possible, on fonctionne par
anaLogie pour La pastorate categorieLLe et Linguistique.

Lorsque Le pretre n'a plus de mandat de l'eveque, it perd son droit a profiler d'un
logement de fonction. Il Libere son logement a temps pour que son successeur
puisse s'instalLer pour Ie debut de son ministere, Le pretre qui ne Libere pas Ie
Logement de fonction ä L'echeance est responsabte du prejudice qui en decoute.

Les frais de demenagement lies ä une nouveLLe nomination par l'eveque sont pris
en charge (max C\-\F. z'ooo sur facture) par La paroisse/l'UP ou par I'instance
remuneratrice de depart,

Personnel de maison dans Ie logement de fonction
Les pretres payent CHF 250.- par mois pour Le menage du Logement et la gestion
du Linge, organises par la paroisse.

Le forfait couvre excLusivement Le menage ordinaire du logement et le nettoyage
du Linge, y c. repassage. Sont notamment excLus du forfait Les frais de pressing, Le
nettoyage de La vaisseLLe, La preparation des repas et L'achat de denrees
atimentaires, etc.

La paroisse/l'UP qui re^oit ce forfait choisit et engage, en accord avec les
beneficiaires, Le personnel necessaire sur ses propres criteres. ELLe prend ä sa
charge I'eventueLle difference entre Ie cout reel et Le forfait de CHF, 250,-, En
principe, La charge induite pour Ie menage et La gestion du Linge est de l'ordre de 2-
3 heures par semaine ; Ie reste du cahier des charges (repas, bureau, nettoyage des
Locaux communs) du personnel de cure est traite dans des directives Locales.

Si Le prete renonce aux services fournis par La paroisse, iL est libere du paiement CHF
250.-, mais en assume L'organisation et Les couts.

Statut ßnander des pretres du diocese de Lausanne, Geneve et Vribourg 3



Diocese de Lausanne, Geneve et Friboutg

Retraite

Des 70 ans revolus, le pretre est mis ä la retraite administrative et touche les
prestations de L'AVS et de La LPP. Si, d'entente avec l'eveque, il choisit de
continuer son ministere au service du diocese entre 70 et 75 ans, un complement
brut de CHF. 24'ooo.-/an pour un plein-temps ameliore ses revenus. Au-delä de
75 ans, aucun complement n'est accorde, sauf eventuellement par les paroisses
ou services concernes qui feront appel a ces pretres en accord avec la
representation diocesaine cantonale.

En accord avec L'autorite diocesaine, Ie pretre est Libre de demander une rente
anticipee (p, ex. ä L'äge Legat de La retraite) ä l'AVS et ä La LPP, it accepte ainsi de
recevoir a vie une rente abaissee, seton Les regtements en vigueur.

Lorsque Le pretre est äge de 62 ans au plus tard, l'eveque pourvoit, eventuelLement
par delegation, a un entretien avec Ie pretre, tors duqueL it est discute du Lieu ou Le
pretre souhaite prendre sa retraite, afin de programmer les 8 prochaines annees de
ministere, Un PV de l'entretien est verse au dossier du pretre. On invite egatement
Le pretre a demander son extrait de compte individuel de L'AVS et, sur demande de
L'interesse, on simule Les revenus de sa retraite,

Lorsque Le pretre est äge de 64 ans, son empLoyeur ou Le pretre demande un
entretien, au cours duquel Les changements induits par Le passage ä L'AVS sont
exptiques et La documentation a rempLir est donnee.

Tout pretre retraite, done non-satarie d'une instance cantonale, touche les montant
prevus par Le Calendrier liturgique de la Suisse romande, lorsqu'il vient rendre service
sur demande,

Vacances et retraite spirituelle

Les pretres beneficient annuellement de 5 semaines de vacances, d'une semaine
de retraite spirituelle et de 10 jours de formation par an (sessions
diocesaines/cantonaLes incluses),

Les frais d'höteLLerie pour la retraite spirituelle diocesaine (tous Les 4-5 ans) et les
deuxjournees diocesaines (toutes Les annees, saufcetle de la retraite spiritueLLe), en
presence de l'eveque, sont pris en charge par L'instance remuneratrice, une fois Le
budget presente et valide,

Pour Les temps sabbatiques se referer aux documents du CPy.

Litiges

Tous Les Litiges survenant dans l'apptication du present Statut sont arbitres par une
commission de conciliation paritaire,

La commission de conciliation est nommee par L'eveque diocesain pour une duree
de cinq ans. ELLe est composee de quatre membres provenant de chacun des quatre
cantons composant Le diocese, Deux membres sont issus du clerge, Les deux autres
representent les corporations cantonates (CEC, ECR-GE, FEDEC-VD, FCRN). La
commission designe en son sein son president.

Le requerant adresse sa demande, par ecrit, a
commission,concitiation(a)diocese-[gf.ch,
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Diocese de Lausanne, Geneve et Fribourg

Les decisions de La commission de conciliation peuvent faire L'objet d'un recours
administratif suspensif ä L'eveque diocesain seton Les cc, 1732 ss. dans Les quinze
jours utites (ec. 201-203).

Entree en vigueur et dispositions transitoires
Ces normes annulent et remplacent Le Statut financier d'avrit 2005, Les avenants
successifs et Leurs annexes ; eltes entrent en vigueur le 1er janvier 2024, ELLes ne
concernent pas les pretres nes avant Ie ierjanvier 1950. Des dispositions particuLieres
Locales compatibles avec Le present Statut, et eLLes-memes approuvees par
L'eveque diocesain, peuvent etre edictees.

Dispositions transitoires:

En derogation partielle des articles ci-dessus « conditions salariaLes » et« retraite »,
Les pretres nes avant Le ierjanvier 1950 beneficient des prestations suivantes :

- Avant 75 ans, pour autant qu'it travailte a 100% : un revenu net annuel de minimum
CHF, 64'700.- est assure (rente AVS + rente LPP + complement seLon article
« retraite » ci-dessus des 70 ans + comptement verse par L'empLoyeur si le
minimum n'est pas atteint); en cas de temps partiet, Le montant est
proportionneLLement reduit

- A La cessation de l'activite professionnetle ou des 75 ans, Le revenu annuel est fixe
a CHF, 52'500.- pour un pretre incardine LGF ayant ete au service du diocese LGF
a plein-temps pendant 30 ans ä L'äge de 70 ans, Si Les rentes AVS et LPP ne
suffisent pas, les instances remuneratrices (au prorata des annees de service du
pretre aupres de ces demieres) versent un complement de maniere ä atteindre
ce revenu (Le complement est reduit proportionneLLement si Le pretre a ete au
service du diocese mains de 30 ans ou a temps-partieu,

Approuve par Ie Conseil presbyterai Ie 22 novembre 2023 et ratifie par i'eveque
diocesain Ie 4 decembre 2023, Ie present document entre en vigueur ie ierjanvier 2024.

^CAA^—^^?>
9 Charles MOREROD OP

^
Laure-Christine
chanceLiere a. i,

^ANDJEAN
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